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l. A sa 4~me seance pleni~re, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a 
decide, sur reccrunandation du Bureau, d'inscrire le point intitule "Question de 
Chypre : rapport du Secretaire e;eneral" a son ordre du jour et de l'examiner 
directement en seance pleni~re, etant entendu QUe, lors de l 1 examen de ce point, 
elle inviterait la Commission politiQue Speciale a se r~unir pour donner aux 
representants des communautes chypriotes l'occasion de prendre la parole ala 
Commission, afin d'exprimer leurs oplnlons, et QU 1 elle reprendrait ensuite 
l'examen de la Question en tenant compte du rapport de la Commission politique 
speciale. 

2. A sa 68~me seance pleni~re, le 15 novembre, l 1Assemblee a decide d'inviter la 
Commission politigue Speciale a se reunir le meme jour, dans l'apr~s-midi, afin 
d'entendre les opinions des representants des communautes chypriotes et de faire 
etablir un ccmpt~ rendu stenog~aphiQue de la seance. En outre, l'Assemblee 
e;enerale a decide de reprendre l'examen de la question le 16 novembre. 

3. Conformement a la decision susmentionnee de l'Assemblee generale, la 
Commission politiaue speciale a tenu une seance le 15 novembre, au cours de laquelle 
elle a entendu une declaration de M. George Ioannides, representant de la communaute 
chypriote grecque. Le texte de cette declaration est reproduit dans le compte 
rendu stenoe;raphique de la seance (A/SPC/34/PV.33). 

4. A sa 33eme seance_ la Commission, tenant compte de la decision de l'Assemblee 
generale de se reunir a nouveau le 16 novembre pour poursuivre l'examen de ce 
point, a decide de presenter immediatement un rapport a l'Assemblee generale 
conformement a la decision mentionnee au paragraphe 2 ci-dessus. 
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